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Lutte contre l'addiction aux paris sportifs
Question écrite n° 8047

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur la prévention de l'addiction aux paris sportifs. L'Observatoire français des drogues et des tendances
addictives (OFDT) a estimé en 2024 à 1 170 00 millions les joueurs problématiques dont 360 000 de niveau
excessif. En outre, la part des joueurs excessifs y est 6 fois plus élevée que pour les jeux de loterie (5,9 % pour
les paris sportifs). Les risques d'addiction aux paris sportifs sont multiples : endettement, risque de perte
d'emploi, isolement, dépression, parfois même suicide. D'après une étude, les paris sportifs sont vecteurs de
stress ou d'angoisse pour plus de 41 % des parieurs. Ces pratiques concernent majoritairement les hommes
âgés de 18 ans à 25 ans. Des statistiques confirment que ces dernières sont une source de précarité chez les
parieurs notamment les jeunes. Elle souhaite savoir ce que le Gouvernement pourrait entreprendre afin de
renforcer l'encadrement et la prévention de cette addiction.
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